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Exercice 1 : QCM (3 points)
1. b
2. d
3. a
 (
À savoir :
Les questions de l’exercice 2 interrogent la capacité d’
assimilation du cours de GRH.
Il n’ya pas une seule réponse valable, plusieurs réponses peuvent être acceptées à condition que leur sens soit conforme avec le cours magistral ou une autre source bibliographique. 
Les passages soulignés 
sont des indicatifs de réponse.
)Exercice 2 : questions d’assimilation du cours (12 points)








1. La fonction des ressources humaines (FRH) est une fonction conciliatrice des intérêts contradictoires ; comment ? (2 points)

Réponse : la fonction des ressources humaines est conciliatrice des intérêts contradictoires, car elle gère en même temps :
· Le long terme et le court terme : le long terme concerne la stratégie de l’entreprise et ses objectifs globaux qui s’étalent sur un horizon lointain. Le court terme concerne les opérations quotidiennes et/ou tactiques tels que la gestion des conflits, la motivation des salariés, les formations etc.
· Les aspects individuels et les collectifs : le DRH s’occupe à la fois des individus et des équipes. Son attention se dirige vers chaque salariés (sa compétence, sa motivation, son évaluation etc.) sans oublier le rendement des équipes et de l’entreprise entière. 
· Les intérêts des salariés et de la direction : le DRH est le seul interlocuteur des salariés, il est proche d’eux ; en même temps il fait partie de l’équipe de direction, il doit aussi servir les intérêts des patrons.
2. Le processus d’évaluation occupe une place centrale dans la GRH ; expliquez le rôle de l’évaluation ainsi que sa relation avec le reste des variables de GRH (3 points).
Réponse : l’évaluation est une opération pratiquée périodiquement par les entreprises (au moins une fois par an). Elle permet d’examiner, pour chaque employé, la contribution, la compétence, l’état de motivation, etc. et ce, dans une logique de développement humain ; c'est-à-dire que, grâce à l’évaluation, l’entreprise apporte des solutions à ses salariés et à ses équipes.
L’évaluation occupe une place centrale dans la GRH, il est en relation avec l’ensemble des variables de GRH car l’évaluation permet de déterminer (pour les individus et pour les équipes) :
· les besoins en recrutement 
· le niveau de compétence 
· l’état de motivation
· les besoins en formation
· le niveau de la rémunération
· les décisions concernant la promotion

3. Les objectifs organisationnels peuvent  être largement atteints s’ils sont accompagnés d’une politique de communication adéquate, centrée sur la dimension humaine et sociale, plutôt que la dimension opérationnelle et utilitaire ; distinguez entre les deux dimensions et soulignez l’importance de la dimension humaine (2 points).
Réponse : 
La communication interne comporte deux dimensions, une dimension utilitaire et une dimension humaine :
· dimension « utilitaire » ou opérationnelle, il s’agit des instructions, des informations et données, communiquées aux employés, afin que chacun comprenne le sens de sa mission (comment travailler) ; plus précisément la procédure et la méthode de travail, etc. Les moyens utilisés pour ce type de communication sont plutôt de type formel.
· dimension « humaine », dite aussi sociale ou interpersonnelle ; il s’agit de la communication à caractère sociale. On communique sur les objectifs et les orientations, on partage les expériences, etc. cette dimension permet de fluidifier les relations sociales, au sein de l’organisation, contribuant ainsi à créer une véritable culture d’entreprise et un climat social positif. Les moyens utilisés pour ce type de communication sont plutôt de type informel.
L’importance de la dimension humaine réside dans le fait qu’elle s’adresse aux salariés en tant qu’êtres sociaux qui ont besoin qu’on s’adresse à eux en tant que tel. À travers la dimension humaine le responsable des ressources humaines pourra connaître les problèmes des salariés, les conseiller, les motiver, les récompenser, etc. les moyens de communication étant informels, ils permettent de personnaliser les relations entre les salariés et la direction pour un objectif commun, qui est la performance de l’organisation.

4. Qui est responsable de l’augmentation du nombre des accidents de travail ? et comment peut-on lutter contre cette triste situation ? (2 points)

Réponse : la responsabilité des accidents de travail est partagée entre trois parties :

· les pouvoirs publics : des lois insuffisantes, manque de contrôle.
· les chefs d'entreprise : manque d’initiative pour améliorer les conditions d'hygiène, de santé et de sécurité au sein des locaux.
· les salariés : non respect de la réglementation interne et les consignes affichées par l'employeur.
Pour lutter contre cette situation, il faut que chacun de ces parties assume ses responsabilités :
· les pouvoirs publics : doivent mettre en place plus de lois ainsi que des mécanismes de  contrôle, voire des sanctions envers les entreprises irresponsables ; 
· les chefs d'entreprise : doivent se conformer aux normes, respecter la loi et prendre des  initiatives pour diminuer les risques, sensibilisation des employés, etc.
· les salariés : doivent respecter le règlement intérieur et les consignes de sécurité mises en place par l’entreprise.

5. La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) est un outil de l’apprentissage organisationnel, expliquez ? (2 points).
Réponse : la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences s’intéresse à l’évolution et au développement qualitatif des compétences des salariés en lien avec la stratégie de l’entreprise. Cette dernière établit une comparaison, en termes de compétences, entre l’état actuelle (compétences disponibles) et les besoins futures (compétences manquantes). L’écart est comblé par des actions telles que la formation, l’évaluation des compétences et le partage de savoir. 
En pratiquant la GPEC l’entreprise apprend car ; d’abord elle fixe des objectifs donc des ambitions, ce qui fera nécessairement appel à de nouvelles compétences ; ensuite elle mobilise ses individus vers l’atteinte de ces objectifs à travers la formation et la motivation ; en fin l’apprentissage organisationnel intervient si on sait que l’organisation apprend quant ses individus apprennent.

6. Qu’appelle t-on- effet d’éviction ? (1 points)
Réponse : l’effet d’éviction repose sur la distinction entre la motivation intrinsèque et la motivation extrinsèque. La première se produit par le biais des récompenses et des incitations financières. La deuxième se produit par l'engagement du salarié dans le travail lui-même, les salariés s'engagent dans le travail pour se sentir compétent, ils n’ont pas besoin d’une source motivateur. 
Selon Frey et Jegen (2001), l’effet d’éviction se produit quand on essaye de motiver extrinsèquement des salariés déjà motivés intrinsèquement. Dans ce cas la motivation extrinsèque « évince » la motivation intrinsèque car le salarié se sentira contrôlé de l'extérieur. Les moyens de motivations (matérielles, hiérarchiques, …) sont sans effets sur les salariés dont la motivation est intrinsèque, elle aura même des effets inverses…

Exercice 3 : traitement de cas (5 points)
· Lisez le cas suivant et répondez aux questions ci-après 

Cas pratique : Zénitapareil
…
Questions :
1) Qui est l’auteur de la théorie bi factorielle (dite aussi théorie des deux facteurs) ? (1 point)
2) En quoi consiste cette théorie ? (1 point)
3) Analysez, chiffres à l’appui, les causes d’insatisfaction citées dans le cas en distinguant entre les facteurs d’hygiène et les facteurs de motivation (vous pouvez mettre un tableau ; 2 points).
4) Que proposez-vous pour améliorer l’état de motivation du personnel ? (1 point)
Réponses :
1) Frédéric Herzberg

2) La théorie bi factorielle consiste à distinguer entre les facteurs d’hygiène et les facteurs de motivation.
· Les facteurs d’hygiène comme : le salaire, les conditions de travail, la sécurité de l’emploi, protection sociale, etc.
· Les facteurs de motivations comme : la confiance aux salariés, l’accomplissement de soi, la responsabilité, l’enrichissement des tâches, le partage de pouvoir, etc.
Selon Herzberg les facteurs d’hygiène ne sont pas de nature à motiver, mais ils peuvent démotiver ; l’entreprise doit donc veiller à neutraliser les facteurs d’hygiène. Pour motiver ses salariés l’entreprise doit mettre en place des facteurs de motivations.
3) 
	Les facteurs d’hygiène
	Les facteurs de motivation

	mauvaise protection sanitaire (4.4%)
	la répétitivité des tâches (8%)

	sécurité de l’emploi (4%)
	le peu de possibilités de promotion (4%)

	fatigue et la tension nerveuse (5%)
	le peu de considération de la part du supérieur immédiat (8%)

	rigidité de l’horaire de travail (2.8%)
	

	salaire plus élevé offert par les concurrents (0.5%)
	



On remarque que le turnover et l’absentéisme dont souffre l’entreprise Zénitapareil sont dus essentiellement aux facteurs de motivation, notamment le manque de considération et la répétitivité des tâches ; c'est-à-dire que les supérieurs ne font pas confiance aux salariés, ne valorisent pas leurs potentiels et leurs confient des tâches répétitives et monotones. Aussi le système de promotion n’est pas fiable.
Il ne faut pas oublier par ailleurs le rôle de quelques facteurs d’hygiène, notamment la fatigue, la protection sanitaire et la sécurité de l’emploi. 
4) Il faut commencer par les facteurs d’hygiène, ce sont des droits absolus aux salariés. Le travail des ouvrières étant minutieux et fatiguant pour les yeux (manufacture des téléviseurs), les ouvrières doivent bénéficier d’un excellent système de santé (protection visuelle, contrôles médicaux réguliers, …), d’un horaire de travail aménagé et selon les volontés des ouvrière (travail de nuit, heures de pose) et aussi d’un emploi stable.
Afin de motiver les salariés les responsables doivent confier aux ouvrières des tâches nouvelles et originales (polyvalence, nouvelles initiatives…) ; montrer à ces ouvrières  qu’on s’intéresse à elles en leurs faisant confiance et en les responsabilisant ; en fin donner la chance aux plus compétentes d’accéder à postes hiérarchiques plus responsables dans le cadre d’une politique de promotion.

NB : d’autres propositions peuvent être acceptées pour répondre à cette question.
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